
444 DE LA SAONE. 

tions tumulaires échappées à la destruction du temps, nous font 
connaître les noms de quelques-uns des patrons, des nautonniers 
de la Saône, qui occupaient un rang élevé dans les Gaules: Ainsi, 
L. Taurinus Florentius , receveur des impôts, auquel l'Assem­
blée des trois Gaules éleva un monument ; ainsi Q. Scilius Seve-
rinus, séquanien, qui avait rempli les plus hautes charges dans 
son pays, et auquel l'ordre de sa cité éleva deux statues (1). 

Il arrivait parfois que la corporation des nautonniers de la 
Saône choisissait pour patrons des négociants en vin de Lug-
dunum. Les inscriptions tumulaires de ces négociants, parvenues 
jusqu'à nous, nous les montrent riches , puissants et honorés , 
ce qui fait dire à Orelli, en rapportant celle de Ligurius, l'un 
d'eux : Negotiato'res vinarii Lugduni œquitibus et sexviris 
œquati (2). 

La Saône servit souvent de voie de transport aux troupes ro­
maines. Le rhéteur Eumène rappelle, dans le panégyrique de 
Constantin, que les légions de cet empereur descendirent la 
Saône et le Rhône depuis Chàlon jusqu'à Arles, pour marcher 
contre Maximien. « Jamais, dit-il, la Saône paresseuse n'avait 
paru si lente dans son cours, segnis Me et cunctabundus amnis 
nunquàm fuisse tardior videbatur. (PANÉGY. CONSTANT, chap. 
XVIII) ». 

Lorsque les peuples de la Germanie multiplièrent leurs atta­
ques contre les Romains, ceux-ci, afin de concentrer, autant 
que possible, des forces imposantes sur les points les plus me­
nacés , jugèreat à propos d'établir de nouvelles divisions territo­
riales avec de nouvelles fonctions. Ce fut alors que l'on institua , 
à Châlon, un préfet pour la navigation de la Saône, fonction que 
l'on trouve mentionnée, en ces termes, dans la notice des dignités 
de la Gaule : In provincia Lugdunensi prima prafectus classis 
ararieœ Cabolloduno (3). 

(1) Voir ces deux inscriptions dans Grulter, lome 1, pari 2, page 472, n° 

1, et page 476 n°4. 

(2) Voir : Revue du Lyonnais, tom. XIII. pag. 449. Essai sur le commerce 

des vins ù Lugdunum , par H. Greppo. 

(5) I/on pense généralement que Ta notice des dignités des Gaules est 


